
 

Séance du 10 juillet 2020 

 

L'an deux mille vingt, le 10 juillet à 18 heures, le Conseil Municipal de Saint-Léger-sur-Vouzance, 

dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Mme CANOT 

Sandrine, 1er adjoint. 
 

Date de convocation du Conseil municipal : le 6 juillet 2020 

PRESENTS : Mme CANOT Sandrine, Mme COURAULT Sophie, Mme DA ROCHA Nathalie, M. 

GAGNOL Thierry, Mme GEVAUDAN Sandrine, M. LAMOTTE Grégory, Mme VERNUSSE 

Isabelle. 

EXCUSES : M. GEVAUDAN Jean-Paul, M. LECHERE Lionel, M. MARTINANT Gilles, M. 

RAJAUD Michel. 

Secrétaire de séance : M. GAGNOL Thierry 

 

 

Objet : Election des délégués sénatoriaux 

Conformément aux dispositions de l’article R133 du code électoral, le bureau a été constitué de Mme 

Isabelle VERNUSSE, M. Thierry GAGNOL, Mme Sophie COURAULT et M. Grégory LAMOTTE. 

Le Conseil a élu pour secrétaire M. Thierry GAGNOL. 

 

M. le Président a donné lecture : 

 Des articles transcrits ci-dessus du code électoral relatifs à l’élection des sénateurs 

 Du décret fixant la date à laquelle les Conseils Municipaux doivent désigner leurs délégués et 

suppléants en vue de l’élection au sénat  

 De l’arrêté du Préfet convoquant à cet effet les Conseils Municipaux 

 

Election du délégué titulaire 

1er tour du scrutin 

Le Président a ensuite invité le conseil à procéder, sans débat au scrutin secret et à la majorité absolue 

des suffrages, à l’élection du délégué titulaire. 

Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, a remis au Président son bulletin de vote écrit sur 

papier blanc. Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :  

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne  11 

A déduire : bulletins blancs et nuls   0 

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés 11 

 

A obtenu :  

 

M. Michel RAJAUD 11 

    

A réuni la majorité absolue et a été proclamé délégué titulaire : 

M. Michel RAJAUD né le 15/03/1957 à Paray-le-Monial, qui a déclaré accepter le mandat, 

adresse : 7 route de Molinet 03130 Saint-Léger-sur-Vouzance. 

 

Election des 3 délégués suppléants 

1er tour du scrutin 

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l’élection de trois délégués suppléants. Le 

dépouillement du scrutin qui a suivi immédiatement le dépôt des votes a donné les résultats suivants :  

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne  11 

A déduire : bulletins blancs et nuls   0 



 

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés 11 

 

Ont obtenu :  

 

Mme Sandrine CANOT    8 

Mme Nathalie DA ROCHA    2 

Mme Isabelle VERNUSSE    1 

    

A réuni la majorité absolue et a été proclamé délégué suppléant : 

Mme Sandrine CANOT, née le 29/04/1974 à Roanne, qui a déclaré accepter le mandat, adresse : 

7 impasse des vignes 03130 Saint-Léger-sur-Vouzance. 

 

2ème tour du scrutin  

Le Président a ensuite invité le conseil à procéder, à la majorité relative des suffrages, à l’élection des 

2 autres délégués suppléants. 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne  11 

A déduire : bulletins blanc s et nuls   0 

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés 11 

 

Ont obtenu :  

 

Mme Isabelle VERNUSSE    8 

Mme Nathalie DA ROCHA    3 

    

Ont réuni la majorité relative et ont été proclamés délégués suppléants : 

Mme Isabelle VERNUSSE, née le 09/02/1958 à Chassenard, qui a déclaré accepter le mandat, 

adresse : 5 route de Luneau 03130 Saint-Léger-sur-Vouzance. 

Mme Nathalie DA ROCHA, née le 04/03/1974 à Paray-le-Monial, qui a déclaré accepter le 

mandat, adresse : 6 rue de l’école 03130 Saint-Léger-sur-Vouzance. 

 

Fin de séance à 19h00 


